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Preavis reduit à un mois pour cause de
changement de situation

Par bergy25, le 27/10/2008 à 20:13

bonjourrnrnJ e souhaiterai savoirquel critere sont à remplir pour reduire mon préavis a
mois.rnEn effet j'etait en cdi, j'ai quitter cette emploi afin de reprendre des études. J ai été
accepté dans une ecole à 50km de mon domicile, suis je en droit de mander un préavis de 1
mois ?rnmerci d'avance

Par Mike46, le 28/10/2008 à 08:21

Bonjour,rnNon vous n'avez pas droit au préavis réduit.rnCordialement
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